
 
 

R é p u b l i q u e  A l g é r i e n n e  D é m o c r a t i q u e  e t  p o p u l a i r e  

Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la recherche Scientifique 

  U N I V E R S I T E  M o u l o u d  M A M M E R I  DE TIZI-OUZOU 

Faculté du Génie de la Construction. 

 

Avis de consultation 

N°02/FGC/ UMMTO /2021 
 

La faculté du Génie de la Construction de l’université Mouloud MAMMERI de Tizi-Ouzou lance la consultation portant 

« Prestation d’hébergement et de restauration des membres de jurys de soutenances de mémoires et des 

enseignants invités. », dans le cadre du budget de fonctionnement de l’année 2021, Chapitre 22-11 article 06. Le cahier 

des charges est structuré en un lot unique à savoir : « Prestation d’hébergement et de restauration. »  
 

         Tous les prestataires qualifiés dans le domaine peuvent soumissionner pour cette consultation, et doivent retirer le 

cahier des charges auprès du secrétariat général de la faculté du génie de la construction bureau N°07, sise à 

HASNAOUA II. Le présent avis de consultation fera l’objet d’une publication sur le site web de l’UMMTO 

www.ummto.dz et d’un affichage public. 
 

Les offres doivent être déposées au Secrétariat général de la faculté du Génie de la construction sous pli unique fermé 

et anonyme portant la mention « A n’ouvrir que par la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres, 

consultation n° 02/FGC/UMMTO/2021 portant prestation d’hébergement et de restauration des membres de jurys 

de soutenances et des enseignants invités. » 
 

Le dossier doit comporter les pièces suivantes : 

A/ Dossier de candidature 

- Une déclaration de candidature renseignée, signée, datée et cachetée ; 

- Déclaration de probité dument remplie, signée, datée et cachetée. 

- Copie du registre de commerce électronique 

- Copie des statuts de l’entreprise. 

- Copie de l’agrément de l’entreprise.  

- Copié de l’identification fiscale. 

- Les documents relatifs aux pouvoir habilitant les personnes à engager l’entreprise. 

- Attestation de dépôt légal des comptes sociaux pour les sociétés commerciales dotées de personnalité morale de droit 

algérien.   

- Numéro et domiciliation du compte bancaire. 

- Casier judiciaire en cour de validité à la date de soumission du soumissionnaire ou du directeur. 

- Extrait de rôle apuré ou avec échéancier en cours de validité à la date de la soumission du soumissionnaire ou du directeur.   

- Tableaux des comptes de résultats TCR des années 2017, 2018 et 2019 visés par l’administration fiscale. 

- Copies des attestations de bonne exécution des prestations similaires des années 2018, 2019 et 2020.    

:B/ Offre technique  

- Cahier des charges coté et paraphé ; 

- Déclaration à souscrire renseignée, signée, datée et cachetée ; 

- Attestations de mise à jour délivrée par la CNAS et attestation de mise à jour CASNOS ; 

- Liste des personnels dont dispose l’entreprise, ainsi que leurs spécialisations cachetée, datée et signée   par le 

soumissionnaire. 

- Capacité d’accueil de l’établissement cachetée et signée. 

- Formulaire des paramètres de standing de l’établissement signé et cacheté par le soumissionnaire (en annexe). 
 

 C/ Offre financière 

-  Lettre de soumission renseignée, signée, datée et cachetée. 

-  Bordereau des prix unitaires signé, daté et cacheté ;   

-  Devis estimatif et quantitatif signé, daté et cacheté ;  
 

Un délai de onze (11) jours est accordé aux soumissionnaires pour préparer et déposer leurs offres à compter de : 25/02/2021. 

La date limite du dépôt des offres est fixée pour le 07 /03 /2021 à 10 h30, au niveau du Secrétariat Général, bureau n° 07, 

2ième étage de la Faculté du Génie de la Construction sise à HASNAOUA II. L’ouverture des plis se fera, en présence des 

soumissionnaires qui le souhaitent le jour même de la date limite du dépôt des offres le 07/03 /2021 à 11H 00, au bureau du 

secrétariat général de la faculté (HASNAOUA II). 

La durée de validité des offres est égale à la durée de préparation des offres augmentée de trois mois à compter de la 

date d’ouverture des plis. 


